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"'ai révélé~ mon cSeur nu Diet d tic inoteîîeu
lia4 vu tue, plw pègliitetits

Il guérsit mue. realorJs, il IIilO de cons*asce
Lci aul! -res lsrt sci clifautU.

Ates ennemis riant ont dit dan>i leur co!è?ru:
'' Qu'il illcure et sa gloire avec lui ! I

lis musn cSur cai:ss le Sigssesr dit enCèr
'- Lent hraine sera toi. auppuj.">

A tes plus chrers ais ils mît prté leur rage
'l'dut troape la Simplicité

Cclut que tir nourris c jurt vendre ton image,
Noire de la s)seineté-

Maiis Dieu t',titurd géenir, Die:, vers qui tu ramténts
Ls vrai retitord» tic ties douleurs;

Dieu qui liardime enfi ! la ru-tt .. c u.e n
D*étre faible dan:s les uruulreuri.

J14veillerai pourr toi la psitié, Injustice
l.)e lin.currup~tîiCl avensir;

Eux-ruémes épurecronît, jiar i.rr long artifice,
T\ o r:u qu'i, sen vutri r.

Soyez béni, mon Dieu ! vous qui d tt;.Icz mru ende
]L'innsocencee et -a noble orgIncil ;,

V'ous qui, piour proté'ýer le repos de ma cendre,
Veillez près de mort cercueil !

Aut banquet de la vie, infortuné convive$
J'appaurus unjour, ell*e meurs ;

3@ meurs, eý: sur ana tombe où lentemernt jýarrire,
Nul ne viendra verser dles pleurs.

Salut, champs quej'utins, et vous, douce -verdure,
Et vous, riant exil des bois !

Ciel, pa% illon ulcel'hiommne, admirable nature,
Salut pour la dernière fois !

Ah'1 puii!ra: voir long--tempis votre beauté sacrée
Trant d'amis sourds à me adieux !

QuPils7neurent pbleinge ljour,quo leur mort soit pleu-
Qu'un amni leur ferme les yeux ! t réel

COUR Dr, ROME.
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PRIUATU1tf

Patriardies. Les premiers prélats de la
cour roinaine,après, les cardinaux, sont
les patriarches dec ons Lîntilnofle, d'AIe-
xandrie, d'Antioche et de Jérusalem. De-
Puis que ces villes sont occupées par les
infidèles, les titulaires résitdent à 11onic,
où ils jouissent dle beaucoup de considéra-
lon. Uit de leurs principaux priviléges est
de faire porier la croix devant eux, hors
de Borne, partout où ilsso trouvent, à
injs qWîils ne soient e l prés5ence d'un

rardinal. Leurs lialits.-sont absolument
les nc-mes que ceuIx (les autfes èvètjucs.
Les patriarches mineurs, c'est -à-dire, ceux
de Vènise, de Lisbonne ct des Indes,
Pirennent rang, à Itorne, immédiatemnin
aPrès les patriarches majeurs. Ceux-là
#'onlt aucun pri7ilé-Et pftrtiCUlier.

Ardic't-q1ics ct évêques. Il y a à Ronme
un grand nombre d'arelîevèques et dêè
q:tos in partibus, dont les diocèses, aut
pouivoir (les infidèles, nie requiere.nt pasý
leuir présence. Ces préklts remîpli.ssent
différons emplois et fonctions qui leuir sont
-assignés. Il Se trouve toujours de lu sI à
Poine untibtiosdéal 'ééîe
êtrangers qui y v-iennecnt soit pouir les
:uflàircs <le leuir diocèse, soit polir y r-endre
leurs respects au 1-t. Père, out pouir y sa-
tisrare, leur piété. Les tins et les autres
y sont l'objet dle beaucouap d'attcntionî et
d'égards. Les troupes lotir présenteunt
les armes5: nuè,bbiotlqctout s"o:î-
vre devant eux. Quoiqtue hi1 couleur vio-
lette leur soit commune avec les autres
prélats qui n'onît pas le caraetère épisco-
pal, et Mmne avec les ecclésiastiques (le
tout ordre attachés aux chapelles dts
palais apostoliques et aux basiliques mna-
jetîres, qui portent tous la soutane violette
dans l'exercice de leurs fonctions, on dis-
tinigie cependant facilement les évêques
pYar plusieurs insignes qui leur sont pro-
pres, tel que la croix pectorale qu'eux
seuls ont le droit de porter.

C'est ordinaitenicnt, parmhi les arclievé-
ques quec sonît pris les :îmbassadeurs que
te pape entretient auprès (les cours étran-
gèles; on leur dotnne le titre de vonces.
Dans certaines coirs moins importanîtes,
ils sonît remplacés par des prélats non-ê-
vêques que P'on appelle inter-nonces ; cet-
te dénomination correspond à peui-près -â
celle de diargés d'affaires. Les inter-noti-
ces sont encor-e envoyés quelquefois, ad
intérim, auprès dles cours les p>lus considé-
relIes.

Un assez bon nombre daceènset
J'éêques portent le titre d'assistants at
trône ptontifical. Cette dignité qui est
ordinairement accompagnée de celle de
cointe romain, donne -à ceux qui en sont
décorés, la ptréséanîce sun les autres évé-
qulcspxux offices que le sotuver-aini pon1-
tifoe èlèbre out atîxquicls il ass;istLe. Ils
Prennlent alors place aup'rès dutl trône, et
c'est ordinairement tit d'eux qui tient
le bougeoir, et un iautre, le livre. Ce titre
e*t souvenît accordé à des évêques qîli ré-
sident en pays ét rangercs ; c'est ainsi qu'on
enî. gratifia lmgr. Plesis, lo-Cs de son voy-
age à Rome.

Prlats 71on-év«,urs. Il est à Roino un
granmid nombre d'erclôéýiastiqtîîes qui, bien
qu'ils n'aient pas le canactère épiscopal, et
qu'ils ne soient pas Mliî prêtres, qucl-
qtmctbis ont, à raison de leurs fohntions, lu
titre doe prélats, et qui, l'on appelle 1l1ot-

Xgoeoit 1\om1eigneur.
Ce sont 1o les prélat:;di fichci;ec'est-

à-dire liditeur tic ita chamrer, espèce de
mninistre (le la justice ; le gouverneur de
Route qu'on pourrait pil.tsjttstenient uppe-
ler le sîîriî:tem' ut de la police, puiuquo
c'est à peui-près lit seule coe qui
constitue ses folicfons ; la trésorier ou
Ministre des finances; le mnajordanic on
iniistre dcle aison pon)tificale. 2o. Les

Protnotdrsapostol iques dont l'emploi
n'est gusèrest aujouirdI'hui qu une smnécure
3o Le's Auue~ssrsequi forment un
tribunal d'appel dont les membres sont
tirés de diflrintes nations. 4o. Les Clercs
de la chambhre qui composent eks tribu-
nalux dlont les finiances font l'objet prin-
cipal. 5o. Les V.rte:'zs _e la. Sir,-,zaf.zre qui
sonît lesjuigcs d'3un autre tribunal. Go. Les
Abréviatewrs du parc maqjeur qui iioiit guè-
re d'autre charge que de siglier les bulles,
7o. Les prélats della co~daqui sont les
juges d'un tribunal criminiel ; ( lte chiffre
toit de tous ces fonctionnaires excèdet
à peine 60. ) 8o. Les r~ffércndaircs de l'une
ct P'r ignanr dont je lie connais
pis trop les fonetonls (quoiqu12 je' Mache
qu'elles ont rapport à lInjustice, et dont
le nombre s'élève audclâ de 10). 9o.Les
prélats domestslîius (le Sa Eaiîntcté dont 1o
tit-e n'est à peu-près qu'hionoriftique; ceux
quli ci] sonît revèÛtus r-emplissent cri Mné-
niietem)ps d'autresc emplois. 10o. Les chia-
nloines (les basiliques muajeures. l o. Toni-
tes catégories des c.vniýcricers ecclésiastiques
lesquels sont (les officiers dont les occui-
paitionis répondent à peu près à celles de
chîambellanîs ce. les princes haiiqttes. Ils
se divisent cn eaîleî-iers particil>antis, se-
crets et d'honneur, ils sont -aut nombre d'111
moinis 150. Il y cmi a cen F rance, eu An-
gl1eterre et dans plusieurs autres pays.
Il reste encore tin grand nom.bre de prélats
que je passe sous silence, et dont les lec-
teurs, je pense, ine pardonneront plus
facilement l'omission que l'énumération,
vu l'ennui que leur a petit étre carîs
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